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QUE soit confi ée aux municipalités intéressées la res-
ponsabilité d’offrir un service de recharge public pour les 
véhicules électriques dans le cadre du Circuit électrique 
d’Hydro-Québec, à la suite d’une entente à intervenir entre 
la ministre des Ressources naturelles et ces municipalités;

QUE les municipalités, qui adhèrent au Circuit élec-
trique d’Hydro-Québec, soient autorisées à se procurer les 
bornes de recharge auprès des soumissionnaires retenus 
par Hydro-Québec dans le cadre d’un processus d’appel 
d’offres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 840-2013, 23 juillet 2013
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
monsieur Clermont Gignac comme directeur exécutif 
pour la réalisation des projets du Centre hospitalier de 
l’Université de Montréal, du Centre universitaire de 
santé McGill et de l’Hôpital Sainte-Justine

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 647-2010 du 
7 juillet 2010, monsieur Clermont Gignac a été nommé de 
nouveau directeur exécutif pour la réalisation des projets 
du Centre hospitalier de l’Université de Montréal, du 
Centre universitaire de santé McGill et de l’Hôpital 
Sainte-Justine et que son mandat viendra à échéance le 
24 juillet 2013;

ATTENDU QUE le projet de loi numéro 38 concernant la 
gouvernance des infrastructures publiques et constituant 
la Société québécoise des infrastructures, dont la mission 
sera principalement de soutenir les organismes publics 
dans la gestion de leurs projets d’infrastructure publique, 
a été déposé à l’Assemblée nationale le 1er mai 2013;

ATTENDU QUE le mandat de monsieur Clermont 
Gignac comme directeur exécutif pour la réalisation des 
projets du Centre hospitalier de l’Université de Montréal, 
du Centre universitaire de santé McGill et de l’Hôpital 
Sainte-Justine s’inscrit dans la mission de la Société 
québécoise des infrastructures;

ATTENDU QU’afi n d’assurer une transition harmonieuse 
des fonctions assumées par monsieur Clermont Gignac à 
la Société québécoise des infrastructures, il sera requis de 
monsieur Gignac le transfert des connaissances acquises 
dans le cadre de son mandat et une reddition de compte 
à l’égard des travaux et des activités réalisés ou en cours 
de réalisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE monsieur Clermont Gignac soit nommé de nouveau 
directeur exécutif pour la réalisation des projets du Centre 
hospitalier de l’Université de Montréal, du Centre uni-
versitaire de santé McGill et de l’Hôpital Sainte-Justine, 
à compter du 25 juillet 2013, aux conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Conditions de travail de monsieur 
Clermont Gignac comme directeur 
exécutif pour la réalisation des projets 
du Centre hospitalier de l’Université de 
Montréal, du Centre universitaire de santé 
McGill et de l’Hôpital Sainte-Justine

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur 
Clermont Gignac, qui accepte de continuer d’agir à titre 
exclusif et à temps plein, comme directeur exécutif pour la 
réalisation des projets du Centre hospitalier de l’Université 
de Montréal, du Centre universitaire de santé McGill et 
de l’Hôpital Sainte-Justine.

À ce titre et en conformité avec les lois et les règlements, 
il exerce tout mandat que lui confi e le ministre de la Santé 
et des Services sociaux.

Monsieur Gignac exerce ses fonctions à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 25 juillet 2013 
pour se terminer le 24 janvier 2014, sous réserve des dis-
positions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date du renouvellement de son 
engagement, monsieur Gignac reçoit un traitement annuel 
de 271 659 $.

Ce traitement sera majoré du même pourcentage de majo-
ration des échelles de traitement des cadres de la fonction 
publique, aux mêmes dates.
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3.2 Rémunération variable

Suivant l’atteinte des objectifs annuels préalablement 
approuvés par le ministre responsable, monsieur Gignac 
recevra une rémunération variable n’excédant pas 15 % de 
son traitement annuel.

3.3 Allocation d’automobile

Une allocation mensuelle d’automobile de 610 $ est 
versée à monsieur Gignac en lieu de tout remboursement 
de frais de déplacement à l’intérieur d’un rayon de seize 
kilomètres du lieu habituel de travail.

3.4 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Gignac comme premier dirigeant d’un organisme du gou-
vernement du niveau 9.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont inconci-
liables avec les dispositions contenues au présent décret, ces 
dernières s’appliqueront.

3.5 Éthique et déontologie

Monsieur Gignac est tenu de respecter les normes 
d’éthique et de déontologie des administrateurs publics 
édictées par le Règlement sur l’éthique et la déontolo-
gie des administrateurs publics annexé au décret numéro 
824-98 du 17 juin 1998.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Gignac peut démissionner de son poste de 
directeur exécutif, sans pénalité, après avoir donné un 
avis écrit d’un mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Gignac consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis d’un mois. 
En ce cas, monsieur Gignac aura droit, le cas échéant, 
à une allocation de départ aux conditions et suivant les 
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des 
Règles concernant la rémunération et les autres conditions 
de travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps 
plein adoptées par le gouvernement par le décret numéro 
450-2007 du 20 juin 2007.

Pour les fi ns du calcul de l’allocation de départ, la 
période de l’article 22 des Règles concernant la rémuné-
ration et les autres conditions de travail des titulaires d’un 
emploi supérieur à temps plein adoptées par le gouverne-
ment par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 inclut 
les périodes faites à titre de titulaire d’un emploi supérieur.

4.4 Échéance

À la fi n de son mandat de directeur exécutif, le ministre 
pourra permettre à monsieur Gignac de demeurer en 
fonction pour terminer ses travaux.

5. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de directeur exécutif, monsieur 
Gignac recevra, le cas échéant, une allocation de transition 
aux conditions et suivant les modalités prévues à la section 5 
du chapitre II des Règles concernant la rémunération et 
les autres conditions de travail des titulaires d’un emploi 
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement par 
le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

Pour les fi ns du calcul de l’allocation de transition, la 
période de l’article 21 des Règles concernant la rémuné-
ration et les autres conditions de travail des titulaires d’un 
emploi supérieur à temps plein adoptées par le gouverne-
ment par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 inclut 
les périodes faites à titre de titulaire d’un emploi supérieur.

6. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

7. SIGNATURES

____________________  ______________________
 CLERMONT GIGNAC  GINETTE GALARNEAU,
  secrétaire général associée 

60101


	droits2: 


